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Pouvoir adjudicateur : 
MAIRIE DE ROCHEFORT DU GARD 
Hôtel de Ville 
Place du Lavoir 
30650 ROCHEFORT DU GARD 
Téléphone : 04.90.26.69.00 
http://www.ville-rochefortdugard.fr  
mairie@rdg30650.fr 
 
Statut : Commune 
 
Activité(s) principale(s) : Services généraux des administrations publiques 
 
Profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info  
 
Objet du marché : MOE relative aux travaux d'aménagement de la RD 111 du Pont de la Filature au 

chemin d'Agan 
 
Forme du marché : Marché(s) ordinaire(s) 
 
Code NUTS : FRJ12 
 
CPV global à la consultation : CPV principal : 71300000-1 
 
Les prestations sont traitées à prix forfaitaires. 
 
Dévolution en marché unique. 
 
La mission est constituée des éléments suivants : 

- Avant-projet (AVP) ; 
- Etudes de projet (PRO) ; 
- Assistance au maître de l'ouvrage pour la passation des contrats de travaux (ACT) ; 
- Visa des études d'exécution et de synthèse établies par les entreprises (VISA) ; 
- Direction d'exécution des contrats de travaux (DET) ; 
- Assistance lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait 

achèvement (AOR) ; 
 
La mission comprend aussi les éléments suivants : 

- Dossier Loi sur L'Eau : Le dossier de Demande de Déclaration Loi sur Eau (code de 
l'environnement) est un dossier règlementaire.  
Le Maître d'œuvre devra prendre attache auprès des services de la Préfecture du Gard et 
tenir compte des doctrines en vigueur. 
Au titre de la Déclaration Loi sur Eau, le maître d'œuvre doit reprendre à ses frais, tout ou 
partie des études jusqu'à obtention des autorisations de la part des autorités compétentes. 

- Note hydraulique 
- Levés topographiques 

 
 
Il n'est pas prévu de variantes exigées et les variantes ne sont pas autorisées. 
 
Durée prévisionnelle du marché : 24 mois. 
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Il n'est pas prévu de retenue de garantie. 
 
L'avance obligatoire est applicable. A minima, son montant est égal à 5 % du montant du marché. 
Il n'est pas exigé de garantie pour le remboursement de l'avance. 
 
Dépôt classique : La candidature peut être faite au moyen des formulaires DC1 et DC2 (formulaires à 
jour sur le site http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) ou du DUME 
(document unique de marché européen, voir site : https://dume.chorus-pro.gouv.fr)  
 
Procédure : MAPA ouvert 
 
Critères d'attribution : Le classement des offres et le choix du/des attributaire(s) sont fondés sur l'offre 
économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés énoncés ci-
dessous : 
 
Les critères sont notés sur 100. 

- Critère Prix des prestations pondéré à 40 %. 
- Critère Valeur technique pondéré à 60 % 

o Organisation et moyen : 20 points 
o Réponse aux besoins : 15 points 
o Fréquence des visites et réunions par éléments de mission : 25 points 
o Références : 15 points 
o Démarche qualité et environnementales : 25 points 

 
Numéro de référence du marché : 24.007 
 
La présente consultation est une consultation initiale. 
 
Date d'envoi du présent avis à la publication : 14/05/2024 
 
Date limite de réception des offres : 11/06/2024 à 12h00 
 
Le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre pendant un délai de 120 jours à compter de la date 
limite de réception des offres. 
 
Délivrance du DCE : Le dossier de consultation est téléchargeable sur le profil d'acheteur. 
 
Le délai global de paiement des prestations est fixé à 30 jours. 
 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nîmes 
 
La transmission des candidatures se fait obligatoirement par voie électronique via le profil d'acheteur : 
https://www.marches-publics.info  
Un mode d'emploi est disponible sur le site. Les frais d'accès au réseau sont à la charge des 
candidats. 
La remise des candidatures contre récépissé n'est pas autorisée. 
La présentation d'une candidature sous forme d'un support physique électronique n'est pas autorisée. 
L'envoi des candidatures par voie postale n'est pas autorisé. 
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